
 

 

Rénovation  
Rue Affre (18ème) 
 
La Mairie de Paris développe une politique des déplacements plus respectueuse 
de l’environnement et de la qualité de l’air, favorisant un partage harmonieux de 
l’espace public. Ces travaux d’aménagement amélioreront votre cadre de vie, 
votre confort et la sécurité de tous. 
 

Quels travaux ? 
Entre les rues Cavé et Myrha : 
• Elargissement du trottoir côté pair afin de sécuriser et de faciliter la circulation 

des piétons ;  
 

• Sécurisation des traversées piétonnes par l’élargissement du trottoir au droit des 
carrefours ; 

 
• Réalisation d’une file de circulation de 3,50m de large ; 

 
• Mise en œuvre d’un nouveau revêtement de chaussée ; 

 
• Création de 24 places de stationnement pour les vélos sur chaussée avec 

mobilier d’accrochage du n°24 au n°26 rue Affre ; 
 
• Création de 7 places de stationnement pour les deux-roues motorisés sur 

chaussée sans mobilier d’accrochage du n°28 au n°32  rue Affre. 
 
Entre les rues Saint Mathieu et Cavé : 
• Elargissement du trottoir côté impair afin de sécuriser et faciliter la circulation des 

piétons ;  
 

• Elargissement du trottoir à l’angle des rues Cavé et Affre pour sécuriser la 
traversée piétonne ; 

 
• Réalisation d’une file de circulation de 3,50m de large ; 
 
• Mise en œuvre d’un nouveau revêtement de chaussée ; 
 
• Création de 10 places de stationnement pour les vélos sur chaussée et avec 

mobilier d’accrochage 9 rue Cavé. 
 
 
 

Prolongation des travaux  
jusqu’au 30 avril 2013  



 

 

 

Contacts   
 
Maître d’ouvrage :  
Mairie de Paris 
 
Maître d’œuvre :  
Direction de la voirie  
et des déplacements 
5ème Section 
territoriale 
24, avenue Niel  
75017 Paris  
Tél. : 01 43 18 51 00 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h 
Relations avec les 
usagers :  
Alain Vielle 
 
Entreprises :  
Fayolle, SAP, 
Eurovia 

 

 

 

Quels impacts ? 
 
• Neutralisation provisoire de la cabine téléphonique, pendant la durée des 

travaux ; 
 

• Neutralisation provisoire du stationnement au droit des n°7, 9 et 11 rue Myrh a 
à compter du 14 janvier 2013 ; 
 

• Fermeture provisoire et neutralisation du stationnement rue Affre entre les rues 
Cavé et Myrha jusqu’au 1er mars 2013 ; 
 

• Fermeture provisoire et neutralisation du stationnement rue Affre entre les rues 
Saint Mathieu et Cavé du 25 février au 30 avril 2013 : la circulation sera déviée 
par les rues Stephenson ou Saint Luc ; 

 
• Suppression de 6 places de stationnement pour les voitures entre les n°15 et 

21 et de 7 places face aux n°18, 20 et 22 rue Affre , suite au recalibrage des 
trottoirs ; 

 
• Afin de permettre la création des 10 places de stationnement pour les vélos 

mentionnées page précédente, suppression d’une place de stationnement 
pour les voitures. 

 
• Maintien et protection en permanence de la circulation des piétons. 
 
 
 
 
Ces informations vous sont données pour vous aider à adapter vos itinéraires 
habituels et ceux de vos visiteurs et fournisseurs. 

 

L’accès des riverains et des véhicules de secours restera assuré. 
 
 


